
 

 

                                                                                      

 

COMITE DE SUIVI N°3 AGENDA 21 FIUM’ORBU 

14 janvier 2015 

Mairie de Ghisonaccia 

 

Compte-rendu 

 

Présents : 

FOUBERT Violette CPIE Centre Corse 07 88 17 77 98 vfoubert@cpie-centrecorse.fr 

FRANCESCHI Jean Claude Psdt ComCom/ adj 

Aleria 

06 86 83 55 59 franceschi.aleria@orange.fr 

CESARI  Louis ComCom 

Fium’Orbu Castellu 

06 82 64 30 03 louis.cesari@wanadoo.fr 

BERNARDINI Jean-Baptiste CG2B 06 84 71 75 20 jbabernardini@cg2b.fr 

VANNUCCI Bernard Comcom Oriente 06 37 61 52 97 bernard.vannucci@orange.fr 

SOUARES Christine DREAL 04 95 30 13 82 christine.souares@developpe

ment-durable.gouvfr 

VUILLAMIER Jean-Marcel Education Nationale 06 09 38 33 08 jeanmarcel.vuillamier@ac-

corse.fr 

LEGRAND Christophe ADEME 04 95 10 57 55 christophe.legrand@ademe.fr 

GABRIELLI Magali OEC 04 95 34 84 48 gabrielli@oec.fr 

LUCCIONI 

COLOMBANI 

Marie-claire OEC 04 95 45 24 36 colombani@oec.fr 

BERNARDINI Jean-Baptiste CG2B 06 84 71 75 20 JBABernardini@cg2b.fr 

ORSINI Christian CTC  christian.orsini@ct-corse.fr 

MARTINI Nathalie CTC 06 22 91 15 53 nathalie.belgodère@ct-

corse.fr 

CABOT Bernard Fédération Corse de 

l’Hotellerie de Plein 

Air 

06 17 58 92 11 bcabot2@wanadoo.fr 

DOMINICI Jacques 

Louis 

ComCom 

Fium’Orbu-Castellu 

04 95 56 10 10 comfium@orange.fr 

SIMONI Pascale Mairie Ghisonaccia 06 84 50 11 68 info@ucasone.net 

GUIDICI Francis Syndicat Interco de la 

plaine du Fium’Orbu 

06 11 63 47 97 guidici.francis@orange.fr 

OTTAVI Anthony Professeur Lycée 06 10 28 31 21 listincone@laposte.net 

CESARI Louis ComCom 

Fium’Orbu 

06 82 64 30 03 louis.cesari@wanadoo.fr 

 

 

Excusés :  

Saveriu LUCIANI (Mairie de Ghisonaccia), Fabien ARRIGHI (CPIE Corte Centre Corse), 

Marie-Ange SALICETI (OEC), JM BONA (OEC), Virginie LE BOUEDEC (EIE). 

 

Ordre du jour : 

mailto:vfoubert@cpie-centrecorse.fr


 

 

                                                                                      

 

- Etat d’avancement des projets inscrits dans le plan d’actions Agenda 21 Fium’Orbu 

- Proposition de nouvelles actions 

- Questions diverses 

 

Préambule 

Mots d’ouverture de M. Francis Guidici. 

 

Etat d’avancement projets  programmés sur l’année 2014/2015 

Cf. Tableau de bord Agenda 21 Fium’Orbu joint. 

 

Education au développement durable 

1. Agenda 21 scolaire 

JM Vuillamier remplace J. Le Mouellic en tant que chargé de mission pour 

l’accompagnement des établissements scolaires pour la mise en place d’Agenda 21 scolaire. 

J. Le Mouellic avait organisé une formation des chefs d’établissements de Haute-Corse et 

avait pris un premier contact avec le collège-lycée du Fium’Orbu. Ce dernier n’avait pas 

donné de suite, un blocage viendrait de l’appréhension d’un surplus de travail lié à la mise 

en place de l’Agenda 21 scolaire. Le défi est donc de faire comprendre aux établissements 

que cette démarche va dans l’intérêt de tous et ne demande pas une importante surcharge de 

travail. J. Le Mouellic avait également réalisé un bilan des projets de développement 

durable organisés par les établissements afin de leur proposer des actions cohérentes.  

JM Vuillamier va relancer les établissements pour la mise en place de ces Agendas 21 

scolaire. 

 

 

2. Projet éducatif « ABC » 

Porteur de projet absent 

Le projet consiste en des échanges entre des établissements scolaires du territoire et des 

établissements de Ligurie et de Toscane et la formalisation de carnets de voyages 

(dimensions culturelles et linguistiques) à destination des écoles bilingues de Corse (appui à 

l'enseignement). Le voyage a été réalisé. Les élèves poursuivent leurs travaux dans le cadre 

de la finalisation du document prévu. Afin d’engager la deuxième phase de cette action 

(élaboration et publication du carnet de voyage) une réunion s’est tenue le 19/12/14 à 

Ajaccio avec le CRDP, l’OEC, la Direction de la Langue Corse et S. Luciani. La suite de 

l’action semble bien engagée. 

 

Energie/habitat 

3. Accompagnement des OPAH intercommunales 



 

 

                                                                                      

 

Porteur de projet absent 

a. Permanences délocalisées 

Les permanences délocalisées ont été stoppées à Aléria et reprendront prochainement. 

Cependant, elles n'ont pas beaucoup de succès. L'EIE attend l'autorisation officielle de la 

mairie pour obtenir une salle à Ghisonaccia afin de lancer les permanences délocalisées.  

L'EIE ne peut assurer toutes les actions prévues initialement dans l'Agenda 21. L’EIE 

présentera ses possibilités d'action, notamment dans le cadre de l'accompagnement de 

l'OPAH.        

 

b. Ballade thermique 

Cette action est pour le moment suspendue. L'EIE ne peut assurer toutes les actions 

prévues initialement dans l'Agenda 21. L'EIE présentera ses possibilités d'action, 

notamment dans le cadre de l'accompagnement de l'OPAH.  

 

c. Manifestation pour les professionnels du bâtiment 

Cette action est pour le moment en suspendue. L'EIE ne peut assurer toutes les actions 

prévues initialement dans l'Agenda 21. L'EIE présentera ses possibilités d'action, 

notamment dans le cadre de l'accompagnement de l'OPAH.  

 

d. Information auprès des secrétaires de mairie 

Cette action est pour le moment en suspendue. L'EIE ne peut assurer toutes les actions 

prévues initialement dans l'Agenda 21. L'EIE présentera ses possibilités d'action, 

notamment dans le cadre de l'accompagnement de l'OPAH.  

 

4. Diagnostics thermiques des bâtiments communaux et étude pour une chaufferie-bois à 

Aléria 

La commune d’Aléria souhaite réaliser un diagnostic thermique sur des bâtiments 

communaux ainsi qu’une étude de faisabilité d’une chaufferie bois. L'ADEME/CTC peut 

financer l'étude de faisabilité à hauteur de 70 %. La commune va lancer un marché pour 

une Assistance à Maîtrise d’Ouvrage. Christophe Legrand va envoyer un cahier des 

charges type pour l’AMO à la commune et le Violette Foubert lui fournira les 

coordonnées d’un bureau d’étude.  

 

5.  Ghisonaccia : Etude – action pour le chauffage bois dans les bâtiments communaux 

Porteur de projet absent. 

La mise en place du chauffage bois concerne l'ensemble des bâtiments du futur "éco-

quartier". Une étude de faisabilité doit être réalisée. L'ADEME/CTC peut financer l'étude 



 

 

                                                                                      

 

de faisabilité à hauteur de 70 %. Christophe Legrand a envoyé à la commune l'ensemble des 

documents nécessaires au montage de dossier. Ce dossier pourra, s'il répond à certains 

critères, être pris en compte dans l'appel à candidature lancé par l'ADEME/CTC/EDF. 

L’étude établira un bilan énergétique des bâtiments et proposera, via une analyse 

économique, les différents scénarii souhaitables en fonction du type de chaufferie, du 

combustible, de la ressource en combustible disponible, etc…Suite à l’étude, 

l’ADEME/CTC pourra financer les travaux à hauteur de 80 % du surcoût d’investissement 

par rapport à une installation classique. La commune a envoyé la lettre d'intention à 

l'ADEME/CTC. Cependant, pour dimensionner correctement la chaudière il faut 

connaître exactement les caractéristiques des futurs bâtiments. La commune attend les 

résultats du concours d'architectes pour continuer l'action. Une réunion est prévue fin 

janvier/début février avec un bureau d'étude Efficient Tech (thermique et AMO) 

pour aider la commune à mener à bien son projet.  

 

6. Réhabilitation phonique et thermique d’une salle de spectacle 

Ce projet de la communauté de communes de l’Oriente concerne la salle de spectacle « la 

clé des champs ». Ce projet s’inscrit dans un projet plus global de développement culturel et 

une réflexion doit être faite à l’échelle du territoire. Une réflexion sur la réhabilitation 

phonique et thermique de la salle est lancée. L’ADEME/CTC peut financer un diagnostic 

énergétique de la salle de spectacle à hauteur de 70 %. La commune doit envoyer à 

l’ADEME/CTC une déclaration d’intention, un dossier de subvention, une délibération 

ainsi que les pièces complémentaires. Christophe Legrand a envoyé à la commune un cahier 

des charges type auquel la commune peut ajouter un paragraphe pour une étude acoustique. 

Le marché pour ce projet est au programme 2015, il est actuellement en cours de 

réflexion. 

 

7. Etude pour un urbanisme durable  

Les deux ComCom souhaitent mettre en place un SCOT sur le territoire. Une première 

démarche a été initiée auprès du préfet afin de faire valider le périmètre. L’avis du préfet et 

la validation du périmètre sont attendus. Les ComCom ont également rencontré le Pays 

de Balagne afin qu’il partage son expérience. Les ComCom sont également en attente des 

résultats du concours « assistance à la réalisation d’un SCOT » de la DDTM. 

 

Déchets 

8. Développement des pratiques de tri sélectif et de compostage  

La plaquette d'information a été distribuée à l'ensemble des habitants de la ComCom. 

L'organisation du ramassage sur les communes ciblées est en cours. Ensuite, le tri sera très 

prochainement mis en place avec du matériel stocké par la ComCom. L'OEC "déchet" a 



 

 

                                                                                      

 

financé cette action à hauteur de 80 %. La ComCom attend de voir les retombées de cette 

action sur son territoire. 

La ComCom pourra se mettre en relation avec JM Vuillamier, chargé des Agendas 21 

scolaire, afin de mettre en place un concours sur le tri au collège. 

 

9. Site pilote viticole : projet de méthanisation 

Porteur de projet absent 

La coopérative d’Aghione souhaitait mettre en place un dispositif de traitement des 

effluents par méthanisation. Ils se sont rapprochés d’EDF Optimal Solution afin d’être 

conseillés sur la pertinence du projet. Il s’avère que la rentabilité de ce dispositif n’est pas 

intéressante. Ainsi, la coopérative d’Aghione réoriente son action vers une diminution de la 

production d’effluents. Celle-ci réfléchit aux différents dispositifs ou méthodes permettant 

de réduire les effluents. 

Ce projet pourrait éventuellement être étudié à l’échelle du territoire des deux 

communautés de communes (Oriente et Fium’Orbu-Castellu). Aucun retour du porteur de 

projet depuis plusieurs mois. 

 

10. Gestion, traitement et valorisation des déchets verts 

La communauté de communes souhaite optimiser l'organisation et le fonctionnement de la 

déchetterie qui s’établira à l’issue d’un audit organisationnel et règlementaire sur la base 

d’un retour d’expériences. La communauté des communes a pris une délibération en 

conseil communautaire le 23/05/2014 pour le plan de financement suivant : 80 % 

OEC/ADEME et 20 % ComCom. Les financements ont été accordés. Le bureau d’étude a 

réalisé l'audit. Les préconisations sont en cours d'analyse.  

La ComCom travaillera sur les déchets verts (mulching). La ComCom possède déjà un 

broyeur, elle doit déposer un dossier auprès de l'OEC pour une demande de 

financement d'un épandeur mobile.  

 

11. Installation d’un système de séchage solaire des boues dépuration  

La commune d’Aléria souhaite réaliser une étude de faisabilité pour la mise en place d’une 

serre de séchage solaire (40 m de long sur 7 m de large), pour 4200 habitants. La création 

d'une station d'épuration a déjà été lancée. La commune d’Aléria attend un retour de 

l’Agence de l’Eau pour connaître les critères d’éligibilités. Ensuite, le marché pour la 

maîtrise d’œuvre sera lancé. 

 

Patrimoine - Biodiversité 

12. Base de données toponymique, légendaire, pastorale et historique 

La ComCom du Fium’Orbu souhaite réaliser une extension de la base de données déjà 

existante. La CTC a bien reçu le dossier, cependant, ni le service de la langue Corse, du 



 

 

                                                                                      

 

patrimoine et du SIG ne peuvent financer cette étude. Une convention de partenariat peut 

être établie avec la CTC Langue et Culture Corse dans le cadre de la feuille de route fixée 

par la CTC. Le ComCom doit rencontrer le service de la langue Corse. D’autre part, les 

ComCom souhaite rendre publiques les données déjà existantes, elles vont se rapprocher 

d'une entreprise capable de mettre les informations en ligne. Les ComCom peuvent aussi se 

rapprocher de la médiathèque pour centraliser les informations et de l'université pour 

compléter les inventaires. 

 

13. Musée vivant 

Porteur de projet absent 

Le musée vivant s'organise autour d'une thématique identitaire annuelle, de chants corses, 

de manifestations culturelles. En 2013, le terrain a été clôturé et le blé planté. Les 

intervenants ont été contactés.  Cette manifestation s’organisera  sur le thème de la « 

tribbiera ». Le programme sera envoyé au CPIE lorsqu’il sera établi. La manifestation est en 

cours d'organisation pour 2015.  

 

14. Schéma territorial de sentiers et de chemins 

La ComCom de l'Oriente a déjà bien avancée son projet de sentiers. La ComCom du 

Fium'Orbu a la compétence sur une vingtaine de sentiers sur son territoire et 15 circuits 

sont déjà ouverts. Elle souhaite, restaurer, développer et valoriser ces sentiers. A terme, un 

maillage des sentiers est prévu avec la communauté des commune de l’Oriente. Une 

réflexion d’ensemble doit être menée à l’aide de l’Office du Tourisme. L'ATC a indiqué 

qu’elle pouvait intervenir financièrement sur la communication et la signalétique (80 %). 

Elle doit fournir à la ComCom un cahier des charges type. Aujourd’hui, la ComCom n’a 

aucun retour de l’ATC. La ComCom doit relancer l’ATC ou chercher des 

financements ailleurs. Ce projet pourrait être à la charge de l’Office de Pôle si celui-ci 

est reconduit. Une réunion peut être organisée avec l’ensemble des partenaires. 

D’autre part, il serait pertinent de mettre en place un sentier du patrimoine sur le territoire 

Agenda 21 du Fium’Orbu, cette démarche pourrait être accompagnée par l’OEC, la 

réflexion est à mener.  

 

15. Préservation et valorisation du patrimoine  

a. La commune de Casevecchie souhaite réaliser un aménagement autour de l’église afin 

de la valoriser ainsi que les chemins autour. Ce projet permettra de développer une 

fonction touristique au site. Le dossier est passé en instruction le 27/06, les 

financements ont été accordés. L'étude va être lancée. 

 



 

 

                                                                                      

 

b. En 2015, une Riccita et un four à pain seront réhabilités. La délibération a été prise 

par la commune, les travaux sont en cours de chiffrage et le dossier de demande 

d’aide sera envoyé à l’OEC. 

 

Eau 

 

16. Classement du Travu en « Rivière sauvage » 

Porteur de projet absent 

Gabrielle Vallesi est chargée du projet "rivière sauvage" du Travu et du contrat de rivière 

du Fangu. Le Travu et le Fangu ont été désignés sites pilotes pour la mise en place du label. 

Gabrielle s'est rendue sur le site, peu d’impacts humains ont été notés. Un COPIL a validé 

un plan d'actions prévisionnel ainsi que le lancement de quelques études (une étude sur la 

valeur économique du Travu et du Fangu a été lancée). La labellisation était prévue pour 

septembre dernier. 

 

17. Etude pour la mise en place d’un SPANC 

Un SPANC a été mis en place sur la commune de Ghisonaccia. La compétence a été 

transférée à la communauté de communes. Une personne a été recrutée pour transposer le 

projet de création de SPANC aux autres communes de la ComCom. La ComCom récupère 

l'ensemble des données et les diagnostics sur chaque commune ont commencé. La 

ComCom a financé la mise en place du SPANC via les redevances. Le recensement des 

points à contrôler est en cours ainsi que la validation des permis de construire.  

 

18. Etude globale sur la ressource en eau 

Ce projet se base sur des études déjà réalisées il a pour objectifs d’estimer le potentiel de la 

ressource en eau du territoire et des risques. Le projet doit être plus clairement défini et une 

fiche projet doit être remplie. 

 

19. Sensibilisation et information auprès des élus et de la population sur la gestion de la 

ressource en eau 

Deux journées sont prévues pour les élus (Centre Corse et Fium’Orbu) avec des 

conférences et une visite de site. Un flyer de sensibilisation sera adressé à l’ensemble des 

habitants des deux territoires Agenda 21 (Centre Corse et Fium’Orbu). Les financements 

Agence de l'eau ont été accordés à 80 %. Cette action est financée dans le cadre de la 

consultation du public, l'Agence attend donc du CPIE une consultation des publics ciblés. 

Des étudiantes participeront, dans le cadre de leur projet tuteuré, à l'organisation des 

journées, conception de la maquette et consultation du public. Une réunion avec le SATEP 

sera organisée pour définir les thématiques, intervenants et visites de sites.  



 

 

                                                                                      

 

 

Nouvelle fiche action 2015/2016 

 

Tous les nouveaux projets doivent faire l’objet d’une fiche action complétée (cf. fiche 

action vierge jointe). 

 

20. Valorisation des déchets au sein du lycée du Fium’Orbu 

Anthony Ottavi (professeur au lycée) souhaite travailler sur les déchets avec les élèves du 

lycée du Fium’Orbu. Il doit se rapprocher de l’OEC (Joseph Salvini) pour les financements. 

Il doit également remplir une fiche projet pour valider l’action. 

 

21. Projet de développement durable dans l’hôtellerie de plein air 

B. Cabot souhaite réorganiser le tri des déchets dans son camping. La commune peut gérer 

le ramassage si un module de tri est installé à l'entrée du camping. Un souci se pose alors 

pour les campeurs installés au fond du camping. Un composteur pourrait également être 

installé afin de valoriser les déchets verts. La problématique pourrait être portée à l'échelle 

de la Fédération Nationale.  

Christophe Legrand propose de mettre en place une formation à destination des gérants de 

sites touristiques "réduire les coûts énergétiques en établissement touristique". 

Un appel à projet pour le développement du solaire thermique collectif dans les sites 

touristiques pourrait être lancé par l’ADEME/CTC. 

Christophe Legrand fournira à B. Cabot l'ensemble des informations disponibles et 

une réunion pourra ensuite être organisée pour mieux définir les actions à mener. 

Une fiche projet est à remplir pour valider l'action. 

 

22. Création d’une station d’épuration performante 

Le schéma directeur d'assainissement des eaux usées est acté. Une nouvelle station 

d'épuration sera créée sur la commune de Ghisonaccia. Elle est prévue pour mi-2016.  

Une fiche projet est à remplir pour valider l'action. 

 

23. Mobilité des personnes sur la communauté de communes du Fium’Orbu - Castellu 

La ComCom souhaite acquérir des navettes (2 ou 3) et les mettre à disposition des 

communes. Une réflexion est en cours pour définir le nombre, type de véhicule, circuits, 

modalités... La ComCom pourra se mettre en relation avec Philippe Poggi de l'Université 

pour réfléchir à des véhicules fonctionnants à l’hydrogène. Une fiche projet est à remplir 

pour valider l'action. 

 

24. Magasin de producteurs 



 

 

                                                                                      

 

La ComCom du Fium’Orbu-Castellu a mis en place un marché de producteurs. Les 

producteurs souhaitent s’investir d’avantage. La ComCom souhaite alors ouvrir un 

magasin coopératif de producteurs.  

Une fiche projet est à remplir pour valider l'action. 

 

25. Installation d’une microcentrale hydro-électrique 

La ComCom du Fium’Orbu-Castellu souhaite mettre en place une microcentrale hydro-

électrique. 

Une étude régionale a été réalisée par la CTC sur les points ayant un potentiel pour 

l'installation de microcentrale.  

D'autre part, l'ADEME/CTC peut financer une étude de faisabilité. Christophe Legrand 

fournira les documents nécessaires à la ComCom. 

Une fiche projet est à remplir pour valider l'action. 

 

26. Parc de valorisation des milieux naturels 

La commune de Ghisonaccia souhaite mettre en place un parc pour donner une image au 

territoire et valoriser la flore et la faune locale. Ce parc sera constitué de zones reliées les 

unes aux autres dédiées à un biotope particulier du territoire. Le parc sera ouvert à tous 

(touristes, locaux, scolaires…). La gestion est encore à définir. Des informations sont à 

récoltés sur des projets similaires. Ensuite, une réunion regroupant tous les acteurs 

pouvant être impliqués sera organisées. 

Une fiche projet est à remplir pour valider l'action. 

 

27. Création d’un bâtiment à énergie positive 

La commune de Ghisonaccia souhaite créer un bâtiment à énergie positive. Ce projet a été 

proposé dans l'appel à projet « énergie verte ». Les résultats de cet appel à projet seront fin 

janvier. Si le projet n'est pas retenu "territoire à énergie positive", l'ADEME/CTC 

financera une partie du projet quand même. 

Une fiche projet est à remplir pour valider l'action. 

 

 

 JM Vuillamier relancera les établissements pour la mise en place d’Agendas 21 

scolaire. 

 L’EIE présentera ses possibilités d’action notamment dans le cadre de 

l’accompagnement de l’OPAH. 

 Christophe Legrand doit envoyer un cahier des charges type pour l’AMO à JC 

Franceschi. 



 

 

                                                                                      

 

 Violette Foubert doit communiquer les coordonnées d’un bureau d’étude AMO 

à JC Franceschi. 

 Une réunion avec la mairie de Ghisonaccia et Efficient Tech sera organisée 

après les résultats du concours d’architectes. 

 La ComCom doit déposer un dossier à l’OEC pour la demande de financement 

d’un épandeur mobile pour le mulching. 

 La ComCom du Fium’Orbu doit prendre contact avec le service langue Corse 

pour discuter de la convention sur la toponymie. Les ComCom vont se 

rapprocher de la médiathèque pour centraliser les informations et de 

l’Université pour compléter l’inventaire. 

 La ComCom du Fium’Orbu relancera l’ATC ou une réunion sera organisée 

avec l’ensemble des partenaires pour trouver une solution. 

 Christophe Legrand fournira à B. Cabot l’ensemble des informations 

concernant les formations et les installations solaires thermiques. 

 Christophe Legrand fournira à la ComCom du Fium’Orbu les documents 

nécessaires pour la demande de financement d’une étude de faisabilité d’une 

microcentrale hydro-électrique. 

 

 

 

Le prochain comité de suivi est prévu en juin 2015. 

 

 

 

Informations complémentaires 

 

Une plateforme collaborative est à disposition de tous, celle-ci permet le partage des 

informations et les échanges. L’inscription au lien suivant : 

http://agenda21.oddc.fr/modules.php?name=SimpleUsers&op=submituserprivate 

 

http://agenda21.oddc.fr/modules.php?name=SimpleUsers&op=submituserprivate

